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Résumé     :  

Le marquage CE permet la libre circulation des produits dans l'Union Européenne en attestant que 
ceux-ci  sont  conformes  aux  exigences  essentielles  de  sécurité.  En  effet,  dans  un  cadre 
réglementaire assez strict (directive machine, JOUE L157 du 9 juin 2006 avec une date d’entrée 
en application : 29/12/2009), la conception d’une machine fait appel à de nombreuses démarches 
afin  de  mettre  à  disposition  du  futur  utilisateur  une  machine  répondant  à  la  fois  à  des 
caractéristiques  techniques  spécifiques  et  des  critères  de  sécurité  ;  on  peut  citer  parmi  ces 
démarches notamment l’analyse fonctionnelle et l’analyse des risques. Le constat industriel est fait 
qu’aujourd’hui ces démarches sont souvent juxtaposées dans le processus de conception. De plus, 
l’analyse des situations industrielles révèle qu'un taux résiduel non négligeable de problèmes de 
fiabilité, de sécurité et de conditions de travail subsiste. 

Quelques pistes viennent étayer ce constat : 

- L'introduction massive des nouvelles technologies (Bainbridge, 1982 ; Neboit et al., 1998 ; 
Fadier, 2009) fait apparaître un certain nombre de paradoxes accentuant le rôle et la place et 
les difficultés des activités humaines dans la gestion des performances industrielles.

- L'absence de prise en compte (ou une sous-estimation) lors de la conception, de la variabilité 
des  situations  de  travail  et  humaines  (inter  et  intra)  se  manifeste  par  un  écart  entre  le 
fonctionnement prévu et le fonctionnement réel.

- Tout système sociotechnique se caractérise par une migration naturelle vers des frontières 
acceptables de performance et de sécurité, depuis la conception et jusqu’à l’exploitation. 
L’accident survient lorsque les seuils  de tolérance du système sont  dépassés (Amalberti, 
2001 ; Rasmussen, 1997).

-  L'opérationalisation de ce concept de migration à travers une vision diachronique du cycle 
de  vie  d'un  système  (Falconnet  2001, Fadier,  Neboit  et  Ciccotelli,  2003,)  a  permis  de 
montrer que pour pallier la survenue d'aléas et de dysfonctionnements techniques dégradant 
les performances de production, les opérateurs mettent en place des activités spécifiques 
appelées Activités Limites tolérées par l’Usage (ALU). La particularité de ces activités est 
qu’elles fragilisent le système sociotechnique. 

-    Le  processus  de  conception  ne  se  limite  pas  à  la  seule  phase  de  création  et  de 
développement  (phase  classiquement  appelée  phase  de  conception).  Il  comprend  la 
"conception-phase", l'implantation et l'exploitation (Fadier, De la Garza et Didelot, 2003). 



- Les analyses ergonomiques de l'activité des concepteurs soulignent la limite des modèles 
prescrits  de la  conception.  De plus,  tout  écart  à ce modèle est  vécu par  les concepteurs 
comme une erreur (Darses et Falzon, 1997) alors que c'est souvent une nécessité.

- Le  retour  d'expérience  (les  informations  venant  des  utilisateurs)  n'est  pas  un  processus 
systématiquement utilisé dans l'amélioration de la conception, dans sa capacité à prendre en 
compte les exigences d'utilisation ; le concepteur considérant le plus souvent que ceci est 
hors de son champ d'action.

- La conception d'équipements industriels est une conception technique sous-tendue par de 
forts critères de performance. 

- L'évolution des méthodes et approches de conception permettent aujourd'hui une meilleure 
intégration de la santé/sécurité/ergonomie (Joffroy, 1999, Hassan 2002, Fadier et al. 2003). 
Ainsi, l'organisation de la conception collective est passé d'un engagement simultané mais 
non  conjoint  des  acteurs  à  une  situation  de  co-conception  renforçant  une  activité  de 
coopération et d’apprentissage croisé (Darses et Falzon, 1996 ;  Hatchuel, 1996). 

- Cette réorganisation conduit à une situation de compromis, qui rend la nature des activités 
de coopération complémentaire. 

Par rapport à la dimension prévention en conception (santé/sécurité ergonomie),  il a été  montré 
que la prévention et, plus particulièrement, la sécurité n'est explicitement citée dans l'expression 
des besoins (le Cahier des Charges) qu'à travers l'obligation réglementaire et, dans le meilleur des 
cas, à travers les normes techniques en vigueur. L’intégration de la sécurité et de l’ergonomie en 
conception  ne  fait  pas  partie  des  représentations  initiales,  car  elles  ne  figurent  pas  en  tant 
qu'objectifs  de  départ  dans  les  cahiers  des  charges.  Elles  se  greffent  aux  autres  objectifs  de 
conception, en particulier dans la phase de développement, comme une tentative de planification 
en articulant réglementation et connaissances empiriques et en réutilisant des connaissances et des 
solutions sans forcément avoir évalué leur impact sur le terrain. 

L'analyse cognitive de l’intégration de la sécurité au cours de projets de conception peut rendre 
compte de la manière dont elle peut être considérée et associée au processus de conception. D’où 
l’importance de la mise en œuvre d’une démarche de conception prenant assise : d’une part,  sur 
l’expression des « savoir-faire » capitalisés par la population d’utilisateurs concernée et, d’autre 
part,  sur des  éléments  de  connaissances  scientifiques  et  techniques  fournies  par  les  normes 
existantes. Les savoir-faire et autres éléments de connaissances fournis par les normes ne peuvent 
prendre sens qu’à partir d’une analyse préalable du travail réel.

En  conséquence,  il  semble  important  que  le  concepteur  s’attache  à  anticiper  le  travail  de 
l’opérateur dans le futur contexte d’utilisation et donc les potentiels « scénarios à risques » selon 
les trois principes suivants :

• Approfondir l’analyse fonctionnelle par l’analyse des risques ;
• Compléter l’approche purement fonctionnelle par une approche centrée sur l’opérateur ;
• Développer le partenariat entre le concepteur et l’utilisateur.

Cette communication présente les travaux menés par le CETIM et l’INRS (Daille-Lefévre et al. 
2012), à la fois d’un point de vue méthodologique et au travers différentes études de cas. Ces 
travaux montrent l’apport d’une réelle coopération entre le concepteur et l’utilisateur, dans le but 
d’intégrer au plus tôt la sécurité et la santé dans la rédaction du cahier des charges fonctionnel. 

Dans cette communication les auteurs présentent :

1. Une  méthodologie  permettant  le  croisement  de  l’analyse  des  risques  et  de  l’analyse 
fonctionnelle afin de :



• intégrer la sécurité et la santé au plus tôt dans le processus de conception (machine 
conforme et sûre)

• mutualiser les éléments de l’analyse fonctionnelle et ceux de l’analyse des risques (gain 
méthodologique)

• intégrer  l’activité  de  l’opérateur  dans  une  démarche  fonctionnelle  (adéquation 
conception/utilisation).

2. Un exemple d’application sur un cas réel.
3. Les perspectives de développement ultérieures.
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